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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
23 janvier 2025 

 

Constructys obtient 8 millions d'euros du Fonds Social Européen + 

pour accompagner les transitions du secteur de la Construction 
 

Constructys, l’Opérateur de Compétences de la Construction, a obtenu une 

subvention de plus de 8 millions d’euros au titre du Fonds Social Européen + (FSE+) 

pour 2025, auprès du ministère en charge du Travail. Ce soutien s’inscrit dans un 

cadre européen visant à accompagner les entreprises dans leurs transitions 

notamment écologique, numérique ou démographique en adaptant et renforçant 

les compétences des salariés et celles des moins qualifiés. 

 

Le secteur de la Construction est en pleine mutation : transitions énergétiques et numériques, 

évolutions des modèles économiques, transformations des modes de production… Ces défis, 

impactent fortement les entreprises du secteur de la Construction et leurs salariés. 

Dans ce contexte, Constructys a répondu à l’appel à projets FSE+ 2025 lancé par la Délégation 

générale à l’emploi et à la formation professionnelle (DGEFP), en soumettant une demande 

adaptée aux besoins spécifiques du secteur de la Construction. À l’issue de cette démarche, 

une enveloppe de 8 millions d’euros a été allouée pour soutenir des 

formations structurées autour de trois axes stratégiques définis par 

Constructys : 

1. Les formations liées aux métiers en tension permettant de conforter l’employabilité 

des salariés y compris sur les fonctions d’encadrement ; 

2. Les formations concourant aux grands enjeux du secteur : 

o transition énergétique ; 

o transition numérique ; 

o transition démographique. 

3. Les formations transverses des salariés des branches du bâtiment, du négoce 

des matériaux et des travaux publics et soft skills visant à la fois à la sécurisation des 

emplois et au renforcement de la pérennité des entreprises.  

 

Qui peut en bénéficier ? Tous les salariés peuvent bénéficier de ce dispositif, tout comme 

toutes les entreprises exerçant une activité économique dans le secteur de la Construction, 

indépendamment de leur taille. 

Les actions de formation, pour être éligibles, doivent répondre à plusieurs critères : 

https://travail-emploi.gouv.fr/la-delegation-generale-lemploi-et-la-formation-professionnelle-dgefp
https://travail-emploi.gouv.fr/la-delegation-generale-lemploi-et-la-formation-professionnelle-dgefp
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o être en lien avec les priorités définies : métiers en tension, transitions stratégiques 

ou compétences transverses/soft skills ;  

o inclure une phase de positionnement pédagogique, une évaluation et un 

accompagnement individualisé.  

 

Pour encourager le recours au dispositif et par son biais, à la formation, Constructys déploiera 

une stratégie de communication ciblée auprès des entreprises adhérentes et 

des salariés du secteur. Sont prévus :  

o des emailings pour informer directement les entreprises des opportunités de 

financement et des critères d’éligibilité ;  

o des webinaires et rencontres sur le terrain organisés avec les équipes régionales 

de Constructys pour présenter le dispositif et répondre aux questions des 

entreprises ; 

o la mobilisation des 330 collaborateurs présents sur tout le territoire national. 

 

Les entreprises intéressées peuvent dès à présent consulter les modalités d’accès au dispositif 

sur le site de Constructys ou contacter leur interlocuteur régional pour un accompagnement 

personnalisé.  

 

« Le secteur de la Construction traverse des mutations profondes. Si elles représentent des défis, 

elles offrent également des opportunités uniques pour nos entreprises et leurs salariés. Grâce au 

soutien du Fonds Social Européen +, nous pourrons renforcer les qualifications et les compétences 

nécessaires pour répondre aux besoins immédiats du terrain, notamment sur les métiers en 

tension, tout en préparant les équipes aux enjeux d’avenir. » 

Joël Ellen, Président de Constructys 

 

« Constructys est satisfait de l’écoute de l’État qui a adapté les critères de sélection des bénéficiaires 

aux besoins et priorités propres au secteur de la Construction. Nous invitons désormais les 

entreprises du secteur, notamment les TPE, à solliciter Constructys pour bénéficier de ce dispositif 

essentiel, qui contribuera à renforcer la pérennité et l’attractivité de notre filière. »  

Laure Vial, Vice-président de Constructys 

 

À propos de Constructys, l’Opérateur de compétences de la Construction  

Constructys, en tant qu’Opérateur de compétences de la Construction, contribue au 

développement de la formation professionnelle des salariés des branches du Bâtiment, du Négoce 

des matériaux de construction et des Travaux Publics. 

Constructys est au service de plus de 250 000 entreprises adhérentes et 1 535 664 salariés. 

Acteur de référence dans le champ de l’emploi et de la formation, Constructys propose des 

solutions concrètes et adaptées aux entreprises pour favoriser le développement des 

compétences. 

https://www.constructys.fr/fse/
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Constructys mène ce travail essentiel auprès de ses entreprises adhérentes pour faciliter l’accès à 

la qualification et à la certification, sécuriser les parcours professionnels, anticiper les évolutions 

du secteur, notamment en matière de transitions numérique et environnementale, et 

accompagner les métiers de demain. 

Parmi ses autres missions, Constructys développe l’alternance et appuie les branches 

professionnelles dans l’ingénierie de certification et la Gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (GPEC) sectorielles.  

En 2023, Constructys a financé le parcours de plus de 330 000 stagiaires. En savoir plus. 
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https://www.constructys.fr/nous-connaitre/constructys/
mailto:c.diaz@unicorp.fr
https://www.youtube.com/channel/UCSkzuovqjHNqkQNohpcZ9yw
https://www.linkedin.com/in/constructys-a11477a0/

